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Calcul CA et jours de récup

Par SPIDY, le 24/11/2022 à 16:56

Bonjour

Je fais des semaines de 35H sur 4 jours, mon repos hebdo est le mercredi: je pose 2 jours de
CA le lundi et mardi , je reprends le jeudi car mercredi en repos, l'employeur me compte 3
jours de CA.

Est ce normal?

Par P.M., le 24/11/2022 à 20:55

Bonjour,

Si vos congés payés sont acquis en jours ouvrables à raison de 2,5 jours par mois de travail
soit 5 semaines de 6 jours = 30 jours pour une année complète, c'est normal puisque le
décompte commence le premier jour ouvré non travaillé pour se terminer le dernier jour
ouvrable (du lundi au samedi) avant la reprise...

Par janus2fr, le 25/11/2022 à 07:16

Bonjour,

Qu'appelez-vous CA ?

Par SPIDY, le 25/11/2022 à 09:50

Congés payés

Par Louxor_91, le 25/11/2022 à 18:57



Bonjour,

SPIDY, Congés Payés... CP ! CA ? Congés Acquis ?

Par P.M., le 25/11/2022 à 19:00

Bonjour,

CA est souvent utilisé notamment dans la Fonction Publique pour congés annuels même si ce
n'est pas le cas en l'occurrence...

Par miyako, le 25/11/2022 à 22:58

bonsoir,

On avait tous compris !

cordialement

Par janus2fr, le 25/11/2022 à 23:01

Bah non, pas tous, c'est bien pour ça que j'ai posé la question. Pour moi, CA, c'est inconnu (à
part chiffre d'affaire).

Par P.M., le 25/11/2022 à 23:02

Certains ont posé la question sans pour cela que ce soit déplacé et qu'on leur dise d'une
manière discourtoise qu'ils auraient dû comprendre...

P.S. : Message croisé avec le précédent...
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